
Compte rendu de la séance du 4 octobre 2018 

________ 

Convocations : 27/09/2018 

Affichage : 18/10/2018 Présents : Jean-François CORNIQUET, Philippe DUPONT, 

Serge OUTURQUIN, Patrick BETTIOL, Pierre-Jean 

BOUTELLIER, Réjane FARCY, Pierre LEGRAND, Jacques 

VAN OVERBEKE,  

 Excusé : Fabrice ELOY, Sylvie HESDIN, Michel WATIN, 

Secrétaire de séance : Patrick BETTIOL 

 

Le compte rendu de la réunion du 13 septembre 2018 a été approuvé à l’unanimité  

 

Adoption des statuts de la CC2SO 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité les statuts de la CC2SO 

 

Eaux pluviales 

M. le Maire présente le projet des travaux de collecte des eaux pluviales dans le secteur Rues de la Coulée 

verte, de la Gare et Grande Rue.  

Le dispositif comprend :  

- La pose d’une grille en travers de la route juste en aval de la Coulée verte ayant pour but de recueillir 

les eaux ruisselant depuis le passage à niveau. Ces eaux seront dirigées vers un bassin d’infiltration. 

- La pose d’une batterie d’avaloirs de part et d’autre du début de la rue de la Gare destinés à capter le  

reste des eaux provenant de la Rue de la Coulée Verte. Ces eaux seront ensuite acheminées par un 

réseau souterrain parallèle au réseau d’eau usées jusqu’au réseau existant Rue de Vers qui conduit au 

fossé.  

Le coût de ces travaux s’élève à 174 180 € TTC Une subvention de 10 000 € est sollicitée auprès du 

Département.  

Le Conseil Municipal adopte ce projet à l’unanimité et autorise Monsieur le Maire à signer tout document 

qui s’y rapporte  

 Tout en accordant son soutien à ce projet M. VANOVERBEKE regrette qu’il n’ait pas été techniquement 

possible de diriger ces eaux jusqu’au clos Henry FARCY   

 

 

 La séance a été levée à 22h00 

 


